Par marilynrigal_old, le 04/12/2007 & 11:10

j ai rendez vous en mairie ce vendredi 7 decembre pour y deposer mon dossier de mariage
dois je fournir un certificat prenuptial alors qu il a été supprimé le 9 octobre 2007 ???rnmerci

Par abobe, le 16/01/2008 a 00:37

non et tu ¢ bein pour koi tu tnkt alor
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